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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 43910

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les perspectives budgetaires 1997
consacrees a la police nationale et notamment sur le desengagement de l'Etat quant a l'equipement de celle-ci.
En effet, pres de 46 millions de francs normalement consacres a l'immobilier policier, par arrete ministeriel du 10
avril 1996, ont ete annules. Cette mesure met sans aucun doute en peril toute la programmation immobiliere de
premiere necessite, destinee a faire de la police nationale un service public moderne. Dans la meme logique, le
budget informatique de la police nationale est diminue de 15 % sur l'exercice 1995-1996 et celui des
transmissions ampute de pres de 195 millions de francs, baisse sans precedent du budget consacre par la
nation a sa securite interieure. De meme, le systeme « Acropol », qui avait revetu, a juste titre, un caractere
majeur lors de la loi d'orientation sur la securite est remis en cause. Enfin, sur le plan des recrutements, on
assiste aujourd'hui a une chute des effectifs policiers due notamment au fait que les objectifs de la loi
pluriannuelle n'ont pas ete atteints, soit 1 000 fonctionnaires recrutes par an. Ainsi l'annee 1995 n'aura vu que
307 fonctionnaires integres dans la police nationale. A la lumiere de tous ces elements, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour « mieux proteger la population francaise, maintenir l'autorite de l'Etat republicain
en Corse, sans avoir a mettre des moyens financiers plus importants » selon ses propres termes. Il lui demande,
enfin et plus generalement, quelle politique il met en oeuvre, tellement l'absence de lisibilite de celle-ci inquiete
tant les policiers que les citoyens.

Texte de la réponse

En reponse a la question posee par l'honorable parlementaire, le ministre de l'interieur peut lui assurer que l'Etat
consacre a la police nationale les moyens qui lui sont necessaires et entend mener a leur terme les reformes
qu'il a initiees afin d'ameliorer la securite de nos concitoyens. Dans le projet de loi de finances pour 1997, les
credits de police sont stabilises a leur niveau de 1996, avec un total de 27 958 MF. Cette stabilite concerne tout
particulierement les credits informatiques (287 MF en 1997 pour 288 en 1996) avec notamment 115 MF de
mesures nouvelles consacrees aux projets prioritaires de la loi d'orientation et de programmation sur la securite
(FAED, STIC, Schengen). La priorite est accordee aux transmissions qui sont une condition essentielle du bon
fonctionnement des services. Le programme Acropol beneficie de 210 MF en autorisations de programme et en
credits de paiement auxquels s'ajoutent 70 MF pour les transmissions analogiques. C'est du reste pour mettre
en oeuvre ce programme que 46 MF ont ete effectivement annules par arrete du 10 avril 1996. L'objectif prevu
par la loi d'orientation en matiere immobiliere represente un total de 366 000 m2 construits ou rehabilites ; en
1995 et en 1996, l'ensemble des programmes realises totalise 55 000 m2 chaque annee. En 1997, les credits
ouverts permettront la poursuite des operations engagees et le lancement d'operations nouvelles (24 hotels ou
commissariats de police notamment) correspondant a un niveau equivalent de superficies livrees. S'agissant
des effectifs de la police nationale, le ministre de l'interieur ne saurait laisser dire que « l'on assiste a une chute
des effectifs policiers ». En effet, en 1995 et 1996, 1 200 emplois administratifs ont ete crees auxquels se sont
ajoutes 250 degels d'emplois et 1 000 policiers auxiliaires. Les recrutements correspondants permettent la
poursuite de la politique de remise sur la voie publique des personnels actifs. Dans le cadre du projet de loi de
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finances pour 1997, on peut effectivement constater la suppression de 500 emplois de policiers auxiliaires qui
n'avaient pu etre pourvus, de 29 emplois de personnels ouvriers et de 92 emplois d'actifs ou d'administratifs
consecutive a des mesures de transformation d'emplois. Celles-ci concernent notamment la transformation de
375 emplois d'officiers en 305 brigadiers-majors et de 300 officiers de paix en brigadiers-majors, au titre de la
promotion sociale. Elles traduisent l'effort de promotion interne qui a ete realise tout comme celui de l'adaptation
des emplois aux besoins d'une police modernisee. En outre, 180 emplois d'administratifs feront l'objet d'une
mesure de degel en gestion 1997. Au total, on ne peut que souligner l'effort constant fait au benefice de
l'accroissement des effectifs de la police nationale dans le budget de l'Etat puisque, depuis 1990, ceux-ci ont
augmente de 9 000 emplois, soit 7 %, dont 507 emplois d'actifs, 5 800 policiers auxiliaires et pres de 2 700
administratifs.
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